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LEMIERES
Entre le 14 et le 20 mars. — Premier des 13 mardis de 

saint Antoine

Tout fidèle qui fait en ces 13 mardis (ou dimanches) un
T MOBILES exercice particulier : confession, communion et prière (2).

20 FÊTES FIXES

S
S. — S. Jean-Joseph de la Croix, francise.

Tout fidèle qui fait visite et prière dans une église de Fran-
8 ciscains : confession et communion (3).
n et commu-

q _ j Ste Colette, vierge francise.
S. Cyrille* Conf. carme

•s
nunion visite Tout fiièle qui fait visite et prière dans une église de Fran

ciscains : confession et communion.

1er Tertiaires franciscains : confession et communion ; visite à

>n, communion
l’église de la fraternité.

Tout fidè'e qui visite une église de Carmes ou de Carmélites :
confession et communion (4).

inion, visite et 7. — S. Thomas d'Aquin, Conf. dominie.

arôme Cordon de S. Thomas (Milice angélique) : eonftssion et com
munion ; visite et prière à l’église de l’association.

ession commu- Tout fidèle qui fait visite et prière dans une église de Domi
nicains : confession et communion (3).

publiquement ou 
ritant chaque joui 
u n’a pas la prière 
ouïe chaque jour 
idant la neuvaine
Le dans la plupart 
litea, du 4 au 12

(2) On peut faire une fois l’an, à époque libre, cette série d’exercices en 13 
nnrilis (ou dimanches) consécutifs et gagner autant d’indulgences plénières. 
La piété des fidèles doit préférer la faire en préparation à la fête de saint 
Antoine de Padoue qui a lieu le 13 juin.

(3) Là où il n’y a pas d’eglise de Franciscains, les tertiaires (non les autres 
fidèles) peuvent gagner cette indulgence dans l’eglise paroissiale.

(4) Là où il n’y a pas d’église de l’ordre du Carmel, les confrères du scapu
laire du Carmel (non les autres fidèles) peuvent gagner cette indulgence dans 
l'église paroissiale.


